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ARTICLE 2 BIS B

Compléter cet article par l’ alinéa suivant : 

« II. – Le deuxième alinéa de l'article 18 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée
est  complété par  une phrase ainsi  rédigée :  « « À ce titre,  les  demandes de raccordement  sont
adressées directement par les consommateurs domestiques soit au gestionnaire du réseau public de
distribution, soit  à l'autorité organisatrice de distribution en fonction des conventions existantes
localement. ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les demandes de raccordement des consommateurs
domestiques au réseau public de distribution doivent être adressées directement au gestionnaire du
réseau ou à l'autorité organisatrice de distribution sans passer par le fournisseur choisi. 

L'objectif de cet amendement est donc de simplifier la vie des usagers qui n'auront ainsi
qu'un  interlocuteur  unique  pour  tous  les  travaux  de raccordement  (branchement)  sans  avoir  à
s'accommoder du fournisseur et du distributeur. 


